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2.1 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci-après : 

- 

2. 2 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances du chapitre 6 



2.3 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7 

 

4.1 Eau 

4.2 Assainissement 



4.3 Réseaux divers 

 





- 

- 

- 



11.1 Adaptation au terrain 

11.2. Aspect des constructions 

 

11.3 Eléments de construction  

 

. 



  

 

 

11.4 Ouvertures 

11.5 Menuiseries 

 ; 



11.6 Clôtures 

 

-  

- 

. 

 

11.7 Murets de soutènement 
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-  

- 

 

- 

 

-  

- 

2.1 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci-après : 

- 

2. 2Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances du chapitre 6 



2.3 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7 

3.1 Définition de la desserte 

 

 

 

3.2. Définition de l’accès 



4.1 Eau 

4.2 Assainissement 

4.3 Réseaux divers 

  

-  

-  



10.1 Condition de mesure 

10.2 Hauteur maximum 

11.1 Adaptation au terrain 

11.2. Aspect des constructions 



 

11.3 Eléments de construction  

 

. 

  

 

 



11.4 Ouvertures 

11.5 Menuiseries 

 ; 

11.6 Clôtures 

 

-  

- 

. 

 

11.7 Murets de soutènement 

12.1 Modalités de réalisation des places de stationnement 

- 

- 



12.2 Normes de stationnement des véhicules automobiles : 

 



12.3 Normes de stationnement pour les cycles 

 

13.1. Dispositions générales 

13.1. Espaces verts 

 

13.2. Aires de stationnement 





-  

-  
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-  
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-  

-  
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- 

 

-  

- 

- 

2.1 En zone UDb seul est autorisé l’aménagement des constructions existantes  

2.2 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci-après : 

- 



2. 3Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances du chapitre 6 

2.3 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7 

3.1 Définition de la desserte 

 

 

 



3.2. Définition de l’accès 

4.1 Eau 

4.2 Assainissement 

 



4.3 Réseaux divers 

  

-  

- .

- 

 

-  

-  



10.1 Condition de mesure 

10.2 Hauteur maximum 

 

- 6  

- 

- 
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11.1 Adaptation au terrain 

11.2. Aspect des constructions 

 



11.3 Eléments de construction  

 

. 

  

 

 

11.4 Ouvertures 



11.5 Menuiseries 

 ; 

11.6 Clôtures 

 

-  

- 

. 

 

11.7 Murets de soutènement 

12.1 Modalités de réalisation des places de stationnement 

- 

- 



12.2 Normes de stationnement des véhicules automobiles : 

 



12.3 Normes de stationnement pour les cycles 

 

13.1. Dispositions générales 

13.1. Espaces verts 

 

-   

-  

- 



13.2. Aires de stationnement 



2.1 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci-après : 

-  

-  

- 

 

2. 3Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances du chapitre 6 

2.3 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7 



3.1 Définition de la desserte 

 

 

 

3.2. Définition de l’accès 

4.1 Eau 

 



4.2 Assainissement 

4.3 Réseaux divers 



13.1. Dispositions générales 

13.2. Aires de stationnement 
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2.1 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci-après : 

- 

2. 2Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances du chapitre 6 

2.3 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7 

3.1 Définition de la desserte 

 

 

 



3.2. Définition de l’accès 

4.1 Eau 

4.2 Assainissement 

 



4.3 Réseaux divers 

  

-  

- 

 ;

- 



10.1 Condition de mesure 

10.2 Hauteur maximum 

 6

 7,5

11.1 Adaptation au terrain 

11.2. Aspect des constructions 

 



11.3 Eléments de construction  

 

. 

  

 

 

11.4 Ouvertures 



11.5 Menuiseries 

 ; 

11.6 Clôtures 

 

-  

- 

. 

 

11.7 Murets de soutènement 

12.1 Modalités de réalisation des places de stationnement 

- 

- 



12.2 Normes de stationnement des véhicules automobiles : 

 



12.3 Normes de stationnement pour les cycles 

 

13.1. Dispositions générales 

13.1. Espaces verts 

 : 

-   

- 



13.2. Aires de stationnement 



 

 

 

2.1. Sont admises les occupations et utilisations du sol ci-après sous réserve de respecter les 

conditions suivantes :  

 

-  

- 



-  

- 

 

- 

- 

2.2. En secteur Ap, seules sont autorisées 

- 

- 

 

 

- 

- 

- 

 

 

- 

 

-  



- 

-  

- 

2.4. Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances 

2.5. Prise ne compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7 

 

4.1 Eau potable 



4.2 Assainissement 

4.3 Réseaux divers 

 

-  

-  

-  

- 



10.1 Condition de mesure 

10.2 Hauteur maximum 

 

  

11.1 Dispositions générales 



11.2 Constructions destinées aux activités 

 

11.3 Bâtiments annexes 

11.4 Clôtures 



 

  

 

 

 

 

  (

.

2.1 Les occupations et utilisations du sol suivantes ne sont admises que si elles respectent les 

conditions ci-après : 

- 



- 

 

 

 

-  
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-  

- 

 

-  

- 

 

- 

 

 

 

 

-  

- 



2.2 Prise en compte des dispositions particulières au titre de la protection contre les risques 

et les nuisances 

2.3 Prise ne compte des dispositions particulières au titre de la protection du patrimoine bâti 

et paysager du chapitre 7 

 

4.1 Eau potable 



4.2 Assainissement 

4.3 Réseaux divers 

 

- 

-  

-  

- 



10.1 Condition de mesure 

10.2 Hauteur maximum 

11.1 Dispositions générale 

11.2 Constructions destinées aux activités 

 

11.3 Bâtiments annexes 



11.4 Clôtures 



 



L’application des mesures de protection contre les feux de forêt 

Dispositions communes à toutes les parties du territoire soumises à un aléa feu de forêt 

- 

- 

- 



- 

Dispositions applicables dans les zones indicées f1 et f2 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

o 

o 

o 

 

Dispositions applicables dans les zones indicées f3 

- 

- 



- 

Conditions relatives aux équipements publics (extrait PAC) 

 

L’application des mesures de protection contre les feux de forêt 

16 tonnes 

50 



  

-  
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N° Identification   

B1 Mairie et bâtisses attenantes 
et cône de vue 

Bâtiment à protéger 

 
B2 Ancien passage des pénitents 

blancs 
Bâtiment à protéger 

 
B3 Bâtisses 17 et 19 rue J. Ducos Bâtiment à protéger 

 
B4 Passage couvert et bâtisses 

20 et 22 rue J. Ducos 
Bâtiment à protéger 

 



B5 Bâtisse au 23 rue J. Ducos Bâtiment à protéger 

 
B6 Tour face à l'église Bâtiment à protéger 

 
B7 Cave 3 rue des Papes Bâtiment à protéger 

 
B8 Tour du Portalet Bâtiment à protéger 

 
B9 Cave 10 rue des Papes Bâtiment à protéger 

 



B10 Ancienne tour rue des Papes Bâtiment à protéger 

 
B11 Ancienne tour rue des Papes Bâtiment à protéger 

 
B12 Eglise Bâtiment à protéger 

 
B13 Bâtisse 34 et 36 rue J. Ducos 

et passage 
Bâtiment à protéger 

 
B14 Bâtisse Place de l'Eglise Bâtiment à protéger 

 
B15 Bâtisse au 22 rue Anselme Bâtiment à protéger  



 
B16 Bâtisse rue Lemaître Bâtiment à protéger Insérer photo 

B17 Bâtisse entrée du chemin du 
bois de la ville 

Bâtiment à protéger 

 
B18 Tourelle rue de la République Bâtiment à protéger Insérer photo 

B19 Trompe rue des Papes Elément bâti particulier 

 
B20 Sainte rue Lemaitre Elément bâti particulier 

 



B21 Sainte 5 rue J. Ducros Elément bâti particulier 

 
B22 Sainte au 30 rue Porte Rouge Elément bâti particulier 

 
B22bis Sainte au 28 rue Porte Rouge Elément bâti particulier 

 
B23 Porte Rouge Bâtiment à protéger 

 
B24 Porte du Château Bâtiment à protéger 

 



B25 Porte du clos des Papes Bâtiment à protéger 

 
B26 Fontaine de Souspiron Elément bâti particulier 

 
B27 Fontaine avenue Baron Le 

Roy 
Elément bâti particulier 

 
B28 Chapelle Pierre de 

Luxembourg 
Bâtiment à protéger 

 
B29 Moulin à vent Bâtiment à protéger  

B30 Oratoire St Joseph Elément bâti particulier 

 
B31 Oratoire crucifix Elément bâti particulier 

 



B32 Calvaire St Marc Elément bâti particulier 

 
B33 Oratoire St Marc Elément bâti particulier 

 
B34 Ancien pigeonnier Elément bâti particulier  

B35 Puit de la Chapelle Saint 
Pierre de Luxembourg 

Elément bâti particulier 

 
B36 Aqueduc du canal de 

Pierrelatte 
Bâtiment à protéger 

 
B37 Château de Vaudrieu Bâtiment à protéger 

 



B38 Vestiges de l’ancien rempart Bâtiments à protéger 

 
B39 Château de la Nerthe Bâtiment à protéger 

 
 

 

 



 


